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L’équipe de négociation maintient sa position : la parité avec les 
fonctionnaires fédéraux chargés de l’application de la loi 

Au cours de la semaine du 3 octobre 2011, l’équipe de négociation a rencontré les 
porte-parole du Conseil du Trésor et de l’ASFC, à Ottawa, afin de poursuivre les 
négociations en vue d’une nouvelle convention collective.  Pendant quatre jours, les 
discussions ont porté sur la réforme du régime de retraite, l’entente sur les postes à 
horaire variable (EPHV), l’ancienneté et l’indemnité de départ.    

En ce qui concerne la réforme du régime de retraite, nous avons réitéré notre 
volonté d’obtenir un engagement écrit de la part de l’ASFC et du Conseil du Trésor 
pour que les membres du groupe FB aient droit à la retraite anticipée après vingt-
cinq ans de participation au régime. L’employeur refuse toutefois d’aborder la 
question, étant donné que seul le Parlement est en mesure de modifier la loi sur les 
pensions. Encore une fois, nous avons répété que la loi n’empêchait pas le CT et 
l’ASFC de s’engager à appuyer une modification législative qui offrirait aux membres 
FB le même régime de retraite que les autres fonctionnaires chargés de l’application 
de la loi. 

Les parties ont discuté longuement des horaires de travail et de l’ancienneté en ce 
qui a trait à la durée du travail et aux congés annuels, tant pour les employés visés 
par l’EPHV que pour les autres. Le dernier jour, l’employeur a proposé de mettre fin 
à l’accumulation de l’indemnité de départ dans les cas de départ volontaire. Nous 
avons rejeté cette proposition pour les membres de l’unité FB.  

Les parties se réuniront à nouveau le 15 novembre.  Nous ne manquerons pas de 
vous tenir à jour au fil des événements.  Si vous avez des questions, communiquez 
avec un membre de l’équipe de négociation ou avec un membre du bureau de 
direction de votre succursale. Vous pouvez aussi consulter le site Web de l’AFPC 
pour prendre connaissance de nos revendications.  

Les membres de l’AFPC à l’ASFC 

Solidaires pour un milieu de travail équitable    
 
 

                                          


